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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Réunion du vendredi 11 décembre  2009 à 20h30 

 
 

Le onze décembre  deux mil neuf à vingt heure et trente minutes, le conseil municipal de 

la Commune de CASSAGNES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous 

la présidence de Monsieur Jean-Claude JURQUET, Maire de Cassagnes. 

Nombre de conseillers: 11 

En exercice: 11 

Présents : 10 

 

Etaient présents : Mr JURQUET, Mme VERDIER, Mme CAILHOL, Mr 

FERNANDEZ, Mr DUMEAU, Mr LOUBIERES. Mr GROUSSET, Mr LANDIECH, 

Mme DACHARY. Mr ALADEL 

 

Excusé : Mme DESSAINT 

 

Absents :  

Date de convocation: 7 décembre 2009 

Date d’affichage: 7 décembre 2009 

 

Secrétaire de séance : Mme CAILHOL Sandrine 
 
 

Objet : Réforme des collectivités territoriales : 
 
Monsieur le Maire fait lecture du projet de réforme concernant les collectivités territoriales. 
Le Conseil Municipal  après avoir pris connaissance des projets de réforme territoriales et de suppression de la 
taxe professionnelle, 
 
Considérant que la Commune, et notamment la commune rurale, doit rester la cellule de base de la démocratie et 
un échelon de proximité favorisant efficacité et réactivité, 



Considérant que l’intercommunalité ne doit en aucun cas devenir le vecteur de la disparition des communes 
rurales mais au contraire qu’elle doit rester fondée sur le volontariat et demeurer un outil de coopération 
permettant de faire à plusieurs ce que l’on ne peut faire seul, 
 
Considérant que le modèle français d’occupation de l’espace nécessite, non pas une dilution mais au contraire 
une représentation forte des communes et territoires ruraux au sein des instances intercommunales et des 
assemblées délibérantes des autres niveaux de collectivités territoriales, 
 
Considérant que toute réforme fiscale doit garantir aux communes rurales des ressources suffisantes et pérennes 
pour assumer leurs compétences ainsi qu’une réelle péréquation pour réduire efficacement les inégalités entre les 
territoires, 
 

- dit son hostilité aux dispositions du projet de réforme qui menacent l’avenir des communes rurales 
et affaiblissent les territoires et leurs représentant, 

- Demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources 
directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle, 

- Soutient la motion adoptée le 25 octobre 2009 par l’association des maires ruraux de France et le 
document qui y est joint, 

- Demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et par leur 
vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France. 

-  

Fait et délibéré les jours mois et an ci-dessus 

 

Le Maire  

Acte reçu à la préfecture le    Jean-Claude JURQUET 

Acte rendu exécutoire le  

 

 


